
 
 

Cour de Cassation 
 
 
              Cycle de conférences 
DROIT, ECONOMIE ET  JUSTICE 

 

DROIT ET ECONOMIE DES 
MECANISMES CONTRACTUELS 

 
 
La Chaire Régulation de Sciences Po et la Cour de cassation ont construit depuis 2003 des 
conférences régulières ayant pour ambition de mieux faire connaître et de discuter les théories 
économiques applicables au droit. Sans méconnaître les limites de l’analyse économique du 
droit, et la fondamentale autonomie des sources du droit, notamment celle du législateur, du 
juge et des contractants, concrétisée par la mise en balance qu’ils opèrent avec d’autres 
perspectives, comme la protection des formes ou l’impératif moral, l’idée est de fournir aux 
juristes des observations et des raisonnements venus des théories économiques, sans lesquels 
cette mise en balance n’est pas même possible. 
En 2003-2004, les conférences ont exploré diverses branches du droit, comme autant 
d’entrées de l’analyse économique du droit. Les contributions en sont disponibles sous forme 
vidéo par Droit in Situ et constituent le numéro spécial des Petites Affiches du 19 mai 2005, 
Analyse économique du droit : quelques points d’accroche.  
En 2005, les conférences ont pris pour sujet la banque et constituent le cœur de l’ouvrage 
Droit et Economie du secteur bancaire, sous presse dans la collection Droit et Economie, 
LGDJ.  
 
Le nouveau cycle de conférences pour 2006 prend comme thème les mécanismes 
contractuels. Le corpus d’analyse économique des contrats est déjà très important et 
comprend notamment les travaux consacrés à une « théorie des conventions » qui croise cette 
analyse. La méthode ici retenue est moins abstraite.  
Après une séance inaugurale générale, il s’agit d’étudier des problématiques resserrées sur des 
cas concrets ou des jurisprudences particulières, dans une analyse croisée entre professeurs 
d’économie et professeurs de droit. 
Chaque séance sera précédée de l’envoi des décisions pertinentes, sur lesquelles chacun des 
intervenants aura travaillé à partir de sa discipline, en se référant aux théories que celle-ci a 
développées pour fonder ou dénier la pertinence de ces décisions. 
En même temps que les conférences, un travail éditorial sera mené sous la direction de 
Christophe Jamin et donner lieu à un ouvrage, à paraître dans la collection Droit et Economie, 
LGDJ, à la fin 2006. 
 
Les conférences se tiendront à la Cour de cassation, entrée Rue du Harley 75001 PARIS. 
Entrée gratuite, inscription nécessaire. Celle-ci peut être faite soit auprès de la Première Présidence de la Cour de 
cassation, soit auprès de la Chaire Régulation de Sciences Po. 
Inscription auprès du secrétariat de la Première Présidence  
Téléphone : 01.44.32.73.70 
Télécopie : 01.44.32.78.28 
Par e-mail :   colloque.courdecassation@justice.fr 
Inscription auprès du secrétariat de la Chaire Régulation 
Téléphone : 01.53.59.98.31 
Télécopie : 01.53.59.93.24 
Par e-mail :    forum-regulation@sciences-po.fr ;  mgodard-mafr@noos.fr 
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PROGRAMME DU CYCLE DE CONFERENCES 
 
 
 
 

Lundi 16 janvier 2006, de 18h30 à 20h 
Qu’est-ce qu’un contrat ? 
Olivier Favereau, professeur d’économie à l’Université Paris-X Nanterre, et Christian 
Atias, professeur de droit à l’Université Paul-Cézanne (Aix-Marseille III) 
 
Mardi  14 février 2006 de 18h30 à 20h 
Vice du consentement et aléa moral à travers la jurisprudence de la réticence dolosive 
Guiseppe Dari Mattiacci, professeur de Law & Economics à l’Université d’Amsterdam, et 
Dimitri Houtcieff, professeur de droit à l’Université d’Evry 
 

Mardi 14 mars 2006, de 18h30 à 20h 
L’actualisation de la valeur (restitution des choses physiques, conséquences des nullités) 
Christian Gollier, professeur d’économie à l’Université Toulouse I, et Yves-Marie Serinet, 
professeur de droit à l’Université de Cergy-Pontoise 
 
Lundi 10 avril 2006, de 18h30 à 20h 
L’indétermination du prix (à propos des arrêts de 1995) 
Stéphane Saussier, professeur d’économie à l’Université Paris-Sud (Paris XI), et Christophe 
Jamin, professeur de droit à Sciences Po 
 
Lundi 15 mai 2006, de 18h30 à 20h 
Clause pénale et dommages et intérêts incitatifs  
Saïd Souam, professeur d’économie à l’Université de Tours, et Yves-Marie Laithier, 
professeur de droit à l’Université de Reims 
 
Lundi  12 juin 2006, de 18h30 à 20h 
La rupture efficace du contrat 
Claude-Denys Fluet, professeur d’économie à l’Université du Québec à Montréal (UQAM), 
et Judith Rochfeld, professeur de droit à l’Université Paris-Sud (Paris XI) 
 
Lundi 25 septembre 2006, de 18h30 à 20h 
Le contrat portant sur une chose hors commerce (exemple du contrat sur les organes 
humains) 
Frédéric Jenny, conseiller en service extraordinaire à la Chambre commerciale de la Cour de 
cassation, et Jean-Pierre Marguenaud, professeur de droit à l’Université de Limoges 
 
Lundi 16 octobre 2006, de 18h30 à 20h 
Les contrats entre l’entreprise et ses clients (à propos de la jurisprudence Chronopost) 
Claude Ménard, professeur d’économie à l’Université Panthéon-Sorbonne (Paris I), et Jean-
Pascal Chazal, professeur de droit à l’Université Jean-Moulin (Lyon III) 
 
Lundi 13 novembre 2006, de 18h30 à 20h 
L’opportunité économique d’une harmonisation du droit des contrats en Europe 
Bruno Deffains, professeur d’économie à l’Université de Nancy 2, et Bénédicte Fauvarque-
Cosson, professeur de droit à l’Université Panthéon-Assas (Paris II) 
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